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CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES D'AGENT DE MAITRISE
Spécialité Blanchisserie

LE DIRECTEUR GENERAL
DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE

VU - la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière,

VU - le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 modifié portant statuts particuliers des personnels
ouvriers, des conducteurs d'automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels
d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière,

VU - la circulaire n° 46 du 10 juillet 1991 relative à l'application du décret précité,

D E C I D E

ARTICLE 1 : Un concours interne sur épreuves d'agent de maîtrise est ouvert en vue de
pourvoir 1 poste d'agent de maîtrise dans la spécialité blanchisserie, actuellement vacant au
C.H.U. de NICE.

ARTICLE 2 : Peuvent faire acte de candidature :

- les maîtres ouvriers, les conducteurs ambulanciers de lere catégorie,
- les ouvriers professionnels qualifiés, les conducteurs ambulanciers de 2eme

catégorie, les aides de laboratoire de classe supérieure, les aides d'électroradiologie de classe
supérieure, et les aides de pharmacie de classe supérieure qui justifient de 7 ans d'ancienneté
dans leur grade au 31 décembre de l'année précédent le concours.

ARTICLE 3 : Les épreuves consisteront en :

• Epreuves d'admissibilité :
- un QCM et études de cas professionnels permettant d'apprécier le niveau de connaissance
technique du candidat (durée : Ih30 ; coefficient 1).



- la rédaction d'un rapport circonstancié à partir d'éléments fournis par le jury (durée : Ih ;
coefficient 1).

- Epreuve d'admission :
- un entretien avec le jury permettant d'apprécier les aptitudes du candidat à organiser le travail
d'une équipe et à encadrer les agents placés sous son autorité (durée: 15 mn maximum;
coefficient 1).

ARTICLE 4 : LE DOSSIER D'INSCRIPTION peut être obtenu en téléphonant au service
formation - secteur concours : poste 34654.

Il devra être retourné au :

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITIARE DE NICE
DIRECTION DES RELATIONS HUMAINES

SECTEUR CONCOURS
HOPITAL DE CIMIEZ

4, avenue Reine VICTORIA
06003 NICE CEDEX 1.

Le cachet de la poste faisant foi, toutes les candidatures doivent être IMPERATIVEMENT
envoyées par courrier postal,

au plus tard le : 30 SEPTEMBRE 2010
(date de clôture des inscriptions).

LE DIRECTEUR GENERAL

Emmanuel BOUVIER MULLER


